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Blois, mardi 11 mai 2010 

 

Communiqué de presse 
 
 
 

Le Conseil général honore les Jeunes reporters en entreprise. 
 

André Boissonnet, vice-président du Conseil général chargé de l’éducation accompagné de 

Claude Beaufils, vice-président en charge de l’économie, préside ce mardi 11 mai à 14 h la 

remise des prix du concours « Jeunes reporters en entreprise » aux côtés du président du 

MEDEF 41 Patrice Veneault, du président de la CGPME Patrice Duceau et d’Eric Yung, 

écrivain et journaliste, qui préside le jury. 

 

Organisé sur l’initiative du MEDEF 41 dans le cadre de la Conférence départementale de 

l’économie (CDE) initiée dès 2005 par Maurice Leroy, le concours Jeunes reporters en 

entreprise consiste à désigner les meilleurs articles rédigés par des classes de collégiens sur 

une entreprise qu’ils ont visitée. Le principe en a été approuvé lors de la Commission 

permanente du conseil général de juillet 2009. Le concours associe 14 collèges du 

département et autant d’entreprises, par l’intermédiaire des référents école-entreprise du 

MEDEF et de la CGPME. 

Sur les 14 articles rédigés, 7 ont été présélectionnés par un jury de journalistes et de 

représentants des organisateurs, présidé par Éric Yung, le 25 février dernier. 

 

Composition du Jury : 
Présidé par Éric Yung (journaliste) le jury est composé de chefs d’entreprise : Gilles Noyant, 

président honoraire et Patrice Veneault, président du MEDEF, Patrice Duceau président de 

la CGPME et Mme Bertevas représentant la société Mory Team ; de représentants des 

partenaires de l’opération : André Boissonnet pour le conseil général, Gérard Arrambourg, 

Inspecteur d’Académie,  un représentant de la Direction diocésaine de l’enseignement 

catholique et de journalistes partenaires de l’opération : Christophe Hérigault, directeur 

départemental de la NR Pascal Gaultier, directeur de Radio Plus FM et Richard Ode, 

représentant le club de la Presse du Val de Loire. 

 
Les classes lauréates seront conviées pour le 1er prix, à l’enregistrement d’une émission 

télévisée La Nouvelle star sur M6, pour le 2e prix à la visite de la rédaction et de l’imprimerie 

de La Nouvelle République à Tours et pour le 3e prix à l’enregistrement d’une émission de la 

web TV économique Twideco, à Orléans. 


